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CONTRAT LOCAL DE SANTE SUD GIRONDE 

 

N° Fiche – Action : 1-1 
AXE DE L’ACCORD CADRE : Axe 1 Promouvoir l’évolution de l’accès aux soins et l’offre d’un territoire 

en mutation 

 
Objectifs intermédiaires:  

Analyser et préciser l’offre de soins des premiers recours et spécialisés 
Accompagner les changements de pratiques professionnelles 

 
Pilotes du groupe de travail auquel l’action est rattachée : 

ARS Nouvelle Aquitaine et URPS Médecins libéraux 

 

INTITULE DE L’ACTION :  

 

« Favoriser l’accès aux soins et à la prévention bucco-dentaire chez les jeunes » 
 

 
Maître d’ouvrage de l’action : URPS chirurgiens-dentistes 

 

Nom du référent : Fortin Hélène, chargée de mission URPS Chirurgiens-dentistes 
 

Coordonnées complètes : (adresse postale, mail, téléphone…) : URPS des Chirurgiens-dentistes, Immeuble Le 
Fénelon, 1 allée Le Fénelon, 33370 TRESSES, Port : 06 40 15 30 35 urpscdalpc@gmail.com 

 

Préambule : 
La grande fréquence des affections bucco-dentaires, leur retentissement sur l’état général et sur la qualité de vie, 

ainsi que leur répartition très inégale dans la population, en font une question de santé publique à part entière. 

Malgré une amélioration de la santé bucco-dentaire depuis quelques décennies, plusieurs indicateurs restent 

alarmants. Parmi les différents constats, sont à souligner : 

- le fait que 20 % des enfants de 6 à 12 ans cumulent 72 à 80 % des pathologies dentaires. 

La Haute autorité de santé préconise par ailleurs des mesures de prévention spécifiques pour les populations 

suivantes : enfants et adolescents, femmes enceintes, personnes âgées, personnes en situation de handicap, 

personnes en situation de précarité, porteurs de pathologies chroniques. 

A noter que le recours à un chirurgien-dentiste demeure très inégal suivant les populations et les inégalités sociales 

existent dès le plus jeune âge. Par-delà les études sur l’impact de la protection sociale (CMU-C, couverture de la 

complémentaire santé) sur le renoncement aux soins, il est mis en évidence un renoncement aux soins dentaires 

d’autant plus important que les personnes sont en situation de fragilité sociale, de vulnérabilité de santé ou de 

besoins dentaires. 

Situation en Sud Gironde : 

Le territoire du Sud Gironde se caractérise par une population relativement précaire à revenus modestes. La 

population est légèrement plus jeune que la population régionale.  

L’état de santé chez les élèves de 6° est globalement bon malgré un suivi dentaire à surveiller ainsi que les 

éléments relatifs à la nutrition. 

L’offre de santé se caractérise par une faible densité de chirurgiens-dentistes, inférieure au niveau régional (CDC 

Réolais en Sud Gironde et CDC Convergence Garonne).  
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L’état des lieux des actions de prévention et de dépistage bucco-dentaires en Nouvelle-Aquitaine réalisé en 2018 

par l’URPS Chirurgiens-dentistes en partenariat avec l’ARS et le Conseil Régional de l’Ordre a permis d’identifier 75 

actions en Gironde. Sur ces 75 actions, 10 sont identifiées sur le territoire du CLS et seuls 3 ciblent le public des 

enfants et des adolescents (dont 2 organisées en milieu scolaire). 

Descriptif de l’action : 

En premier lieu, il est nécessaire de définir la demande des acteurs (ex : Missions locales, Milieu scolaire, 

professionnels de santé…) et d’identifier les réponses qui peuvent être apportées localement : 

- 1/ identifier les réseaux, les établissements/services et les associations concernés par l’accès à la 

prévention et aux soins bucco-dentaires : réalisation d’une enquête par questionnaire ou recueil 

d’informations lors de réunions du CLS 

- 2/ identifier des chirurgiens-dentistes ainsi que d’autres professionnels de santé volontaires pour participer 

à la mise en place d’actions de prévention bucco-dentaire : organisation d’une réunion dédiée en 2020 

 

Une fois ces étapes réalisées, l’organisation d’actions de sensibilisation et de dépistage à destination des jeunes 
pourra être précisée. 

Objectif global et problématique(s) traitée(s): 
 

Identifier les acteurs mobilisables dans la mise en place 

d’actions de prévention bucco-dentaire  

Objectifs opérationnels de l’action qui doivent être 

évaluables 

 

Recueillir les demandes des structures et associations sur 

les actions de prévention à mettre en place 

 
Réaliser une réunion de sensibilisation locale à destination 

des chirurgiens-dentistes et des autres professionnels de 
santé sur les enjeux de la santé bucco-dentaire chez les 

jeunes, en 2020 

Indicateurs d’évaluation de processus : comment faire 
pour atteindre les objectifs ? de résultats : qu’a-t-on 
obtenu au regard des attentes ? 
d’impact : quels résultats indirects peut-on espérer ?  
 

Quantitatifs, qualitatifs ainsi que les critères 
d’évaluation 

 

Processus :  

nb de structures et associations consultées 

nb de courriers envoyés aux chirurgiens-dentistes et 

autres professionnels de santé  

Résultat : 

nb et type de demande d’actions recueillis 

nb de chirurgiens-dentistes et autres professionnels de 

santé présents 

nb de chirurgiens-dentistes et autres professionnels de 

santé présents  

Impact : 

nb de chirurgiens-dentistes et autres professionnels de 

santé mobilisés sur le long terme 

nb d’actions de prévention organisées sur le territoire 

nb de jeunes touchés 

Types et modalités d’action 

Ateliers, événementiels, réseaux, orientations, 
formations, consultations… 

Consultation et réunion à destination des professionnels 

Publics visés selon âges, territoires, sexes, pratiques, 

situation sociales, communautés, coopérations… 

Chirurgiens-dentistes et autres professionnels de santé / 

Lien avec la future CPTS 
 

A terme : Jeunes et leurs parents 

Localisation de l’action territoires couverts et ancrage 

sur des activités, des quartiers, des services… 

Le territoire du Sud Gironde  

Mobilisation et participation implication et animation 
d’acteurs locaux, bénévoles, professionnels, usagers… 

Action reposant sur l’implication des acteurs 
professionnels locaux 
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Temporalités de l’action début et fin, fréquence et 

durée, caractère pérenne ou expérimental de 
l’action… 

Caractère expérimental de l’action 

Moyens de l’action budget éventuel, mise à disposition 

de locaux ou de personnes… 

Mise à disposition du chargé de mission de l’URPS 

Chirurgiens-dentistes dans la mise en place et le suivi de 
l’action 

 
Envoi des courriers d’invitation aux chirurgiens-dentistes 

pris en charge par l’URPS 
 

Envoi des courriers d’invitation aux autres professionnels, 

locaux et organisation logistique : CLS 
Suivi et pilotage de l’action modalités et processus de 

suivi de l’action, outils et espaces de pilotage 

Au sein du groupe de travail stratégique de l’axe 1 

 
Evaluation de l’action modalités d’évaluation de 
l’action, implication des habitants/bénéficiaires 

Mise en œuvre de l’action 
Résultats par rapport au contexte social et de santé initial 

Dynamique des acteurs 
Aboutissement sur une action pérenne 

 
Calendrier de travail en termes d’étapes à respecter et 
de délais de réalisation 

Demandes des acteurs : avant fin 2019 
Définition de la date de la réunion : avant fin 2019 

Organisation logistique et préparation des contenus de la 

réunion : 1er trimestre 2020 
Envoi des courriers : 6 semaines avant le jour J 

Pistes de financement  
 

Etape 
d’avancement 

Calendrier prévisionnel 

2019 2020 2021 2022 2023 

  Sem 1 Sem 2 Sem1 Sem 2 Sem 1 Sem 2 Sem 1 Sem 2 

Préciser la 
demande des 
acteurs 

         

Organisation 
d’une réunion 
collective 

         

Déroulé de 
l’action 

         

 

 
 

 


